REPUBLIQUE FRANCAISE dossier n° PC 068 222 11
E0016

date de dépét : 11 octobre 2011
demandeur : Madame ENDERLIN

Commune de Muespach- le-Haut Roland
pour : construction d'un abri a
voitures

adresse terrain : 7 Rue du Rabhebel,
a Muespach- le-Haut (68640)

ARRETE
accordant un permis de construire
au nom de la commune de Muespach-le-Haut

Le maire de Muespach-le-Haut,

Vu la demande de permis de construire présentée le 11 octobre 2011 par Madame ENDERLIN
Roland demeurant 7 Rue du Rabhebel, Muespach-le-Haut (68640);

Vu l'objet de la demande :
pour la construction d'un abri a voitures ;
« surun terrain situé 7 Rue du Rabhebel, a Muespach-le-Haut (68640) ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le plan d'occupation des sols approuvé le 3/08/1998 et modifié les 1/03/2001, 31/01/2006 et
30/06/2011 ;

ARRETE
Article 1

Le permis de construire est ACCORDE.

Fait &8 MUESPACH-le-HAUT, Le 0.2 NOV. 2011

r P“f(; Le maite,

] g’ OHRER André

La présente décision est transmise au représentant de I'Etat dans les conditions prévues a l'article L.2131-2 du
code général des collectivités territoriales.
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